
DIJO N ME T ROPOL E 

Nous, Président de la métropole « Dijon Métropole », 

VU: 

- le code de l'urbanisme et notamment les articles L. 151-43, L.153-60 et R. 153-18 ;

- l'arrêté métropolitain n° 2020-0030 du 27/07/2020 donnant délégation de signature à Monsieur

Pierre Pribetich, vice-Président;
- le plan local d'urbanisme intercommunal tenant lieu de programme local de l'habitat et de plan de
déplacements urbains (PLUi-HD) approuvé par délibération du conseil métropolitain du
19/12/2019;
- la modification n°1 du PLUi-HD approuvée par délibération du conseil métropolitain du
24/03/2022 ;
- les arrêtés métropolitains n°2021-0010 du 23/02/2021, n°2021-0093 du 30/09/2021 et n°2022-
0012 du 11/02/2022 constatant les procédures de mise à jour n°1, 2 et 3 du PLUi-HD.

ARRETONS: 

ARTICLE 1 : Le PLUi-HD de Dijon métropole est mis à jour à la date du présent arrêté. 

ARTICLE 2: La procédure de mise à jour concerne uniquement la note et les plans des servitudes 
d'utilité publique (pièce 6.1) 

• rectification du tracé des servitudes de passage dans le lit ou sur les berges de cours d'eau non

domaniaux (A4) en cohérence avec les données cartographiques du Géoportail de
l'urbanisme;

• modification de l'emprise des servitudes de protection des abords des monuments historiques

(ACl) pour prendre en compte les 16 périmètres délimités des abords (PDA) des monuments
historiques approuvés par :

• arrêté préfectoral n°22-l 07 BAG du 22/04/2022 portant création d'un PDA autour du

château de Bressey-sur-Tille,

• arrêté préfectoral n°22-102 BAG du 22/04/2022 portant création d'un PDA autour du

château de Bretenière,
• arrêté préfectoral n°22-103 BAG du 22/04/2022 portant création d'un PDA autour des

pressoirs des Ducs de Bourgogne à Chenôve,
• arrêté préfectoral n°22-94 BAG du 22/04/2022 portant création d'un PDA autour des

monuments historiques du centre et des faubourgs de Dijon,
• arrêté préfectoral n°22-104 BAG du 22/04/2022 portant création d'un PDA autour de

l'église du Sacré-Cœur à Dijon,
• arrêté préfectoral n°22-95 BAG du 22/04/2022 portant création d'un PDA autour de

l'église Sainte-Bernadette à Dijon,
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